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Vu le nouveau tarif des droits de douane à l’importation 
promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989 tel 
que modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2006-85 du 25 décembre 2006 portant 
loi de finances pour l’aunée 2007, 

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 
concurrence et aux prix telle que modifiée et complétée par 
les textes subséquents et notamment la loi n° 2005-60 du 18 
juillet 2005 et notamment son article 24 bis, 

Vu la loi n° 2006-85 du 25 décembre 2006, portant loi 
de finances pour l’année 2007 et notamment son article 87, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Sont suspendus, les droits de douane dus 
à l’importation des bicyclettes et autres cycles sans moteur 
relevant du numéro 871200 du tarif des droits de douane. 

Art. 2. - Est réduit à 12% le taux de la taxe sur la valeur 
ajoutée due à l’importation, à la production et à la vente des 
bicyclettes et autres cycles sans moteur relevant du numéro 
871200 du tarif des droits de douane. 

Art. 3. - Est réduit à 12% le taux de la taxe sur la valeur 
ajoutée due sur les parties et pièces détachées destinées à la 
fabrication des bicyclettes et autres cycles sans moteur 
reprises par une liste fixée par le ministre chargé de 
l’industrie et importés ou acquis localement par les 
entreprises industrielles autorisées par les services 
concernés du ministère de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises. 

Le bénéfice de la réduction du taux de la taxe sur la 
valeur ajoutée due à l’acquisition locale de ces parties et 
pièces détachées est subordonné à la production d’une 
attestation délivrée par le bureau de contrôle compétent. 

Art. 4. - Les dispositions du présent décret s’appliquent 
jusqu’au 31 décembre 2007. 

Art. 5. - Le ministre des finances, le ministre du 
commerce et de l’artisanat et le ministre de l’industrie, de 
l’énergie et des petites et moyennes entreprises sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 23 octobre 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2007-2584 du 23 octobre 2007, 
complétant le décret n° 2004-1090 du 17 mai 2004, 
fixant les conditions et modalités d’application 
des dispositions du paragraphe 7.26 du titre Il des 
dispositions préliminaires du tarif des droits de 
douane à l’importation relatif au soutien de la 
compétitivité de l’industrie locale. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à l’importation 
promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, tel 
que modifié ou complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2006- 85 du 25 décembre 2006 portant 
loi de finances pour l’année 2007, 

Vu la loi n° 2003-80 du 29 décembre 2003, portant loi 

de finances pour l’année 2004 et notamment son article 14, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 2004-1090 du 17 mai 2004, fixant les 

conditions et modalités d’application des dispositions du 

paragraphe 7.26 du titre Il des dispositions préliminaires du 

tarif des droits de douane à l’importation relatif au soutien 

de la compétitivité de l’industrie locale, tel que modifié ou 

complété par le décret n° 2007-2138 du 21 août 2007, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 

petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Sont ajoutés à la liste annexée au 

décret n° 2004-1090 du 17 mai 2004 susvisé, les articles 

figurant sur le tableau ci-après : 

 

N° de 

position 
Libellé NGP 

Ex. 87.12 - Bicyclettes et autres cycles, 

sans moteur. 

87120010000 

87120030100 

87120030906 

87120080008 

 

Art. 2. - Le ministre des finances et le ministre de 

l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 23 octobre 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2007-2585 du 18 octobre 2007. 

Monsieur Abdelhamid Ben Hamadi, conseiller des services 

publics au ministère des finances, est nommé directeur des 

recoupements et de la collecte des données à l’unité de la 

programmation, de la coordination et de la conciliation 

administrative à la direction générale des impôts. 

 

Par décret n° 2007-2586 du 18 octobre 2007. 

Monsieur Mohamed Habib Zaddem, inspecteur général 

des services financiers au ministère des finances, est 

nommé vérificateur de première classe à la cellule des 

enquêtes et de la lutte contre l’évasion fiscale à l’unité du 

contrôle national et des enquêtes fiscales à la direction 

générale des impôts. 

En application des dispositions du paragraphe cinq de 

l’article 19 (nouveau) du décret n° 91-556 du 23 avril 1991, 

l’intéressé bénéficie du rang et des avantages accordés à un 

directeur d’administration centrale. 


